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n° 73 425 du 17 janvier 2012

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 2 novembre 2011 par X, qui déclare être de nationalité mauritanienne, contre

la décision de l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le

30 septembre 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 20 décembre 2011 convoquant les parties à l’audience du 16 janvier 2012.

Entendu, en son rapport, S. PARENT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me B. MBARUSHIMANA , avocat, et

A.-E. BAFOLO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

«A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité mauritanienne et d’origine ethnique peul. Vous viviez à

Nouhadibou depuis 2006 où vous étiez commerçant, enseignant et taximen. Vous n’avez pas

d’affiliation politique.

Vous invoquez les faits suivants à l’appui de votre demande d’asile.
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En mars 2010, le gouvernement mauritanien a pris la décision « d’arabiser les langues mauritaniennes

». Le 25 mars, vous avez donc décidé d’organiser une manifestation en vue de protester contre cette

décision. Le 26 mars 2010, vous vous êtes rendu sur les lieux de la manifestation. Des policiers sont

intervenus en lançant des gaz lacrymogènes. Vous avez été arrêté et emmené au commissariat de

Nouhadibou où vous avez été accusé d’avoir blessé un policier et endommagé son véhicule. Le 29 avril

2010, vous vous êtes évadé avec la complicité de votre cousin et d’un gardien. Le jour même, votre

cousin vous a emmené au port et vous avez pris un bateau à destination de la Belgique. Vous êtes

arrivé sur le territoire belge le 15 mai 2010 et le 17 mai 2010, vous introduisiez votre demande d’asile.

B. Motivation

Il n’est pas possible de considérer qu’il existe, dans votre chef, une crainte actuelle et fondée de

persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, il n’existe pas de motifs

sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque réel de subir des atteintes graves telles que

définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (loi du 15 décembre 1980).

En effet, d’importantes imprécisions ont été relevées dans votre récit, qui empêchent de tenir celui-ci

pour établi.

Tout d’abord, alors que vous dites être l’organisateur d’une manifestation à Nouhadibou en vue de

protester contre « l’arabisation des langues en Mauritanie », vous vous êtes montré imprécis au sujet du

contexte et des circonstances dans lesquelles cette manifestation a été organisée. Ainsi, à la question

de savoir ce que vous entendiez par « l’arabisation des langues en Mauritanie », vous répondez

simplement que cela signifie qu’on ne doit parler qu’arabe en Mauritanie. Questionné plus avant sur

cette arabisation, vous avez expliqué que cette décision avait été prise en mars 2010 par le chef du

gouvernement Mohamed Ould Abdul Aziz et le ministre de l’éducation dont vous ne connaissez pas le

nom (p.8 du rapport d’audition). Or, il ressort des informations en possession du Commissariat général

et dont une copie est jointe au dossier administratif (voir les articles publiés sur observers.france24.com,

allAfrica.com et francophonie-avenir.com) que cette question de l’arabisation a été une nouvelle fois

soulevée le 01 mars 2010 par le Premier ministre Moulaye Ould Laghaf et la ministre de la culture

Madame Cissé Mint Boide. Plus précisément, ces derniers ont proposé d’arabiser l’administration et

l’enseignement. Ainsi, dans son discours, le premier ministre a prôné l’enseignement des disciplines

scientifiques en arabe. Vos déclarations vagues au sujet des événements qui ont provoqué les

manifestations contre l’arabisation en Mauritanie en mars 2010 et le fait que vous vous trompiez sur les

personnes qui ont tenu les discours responsables du soulèvement des étudiants, ne permettent pas de

considérer que vous vous êtes réellement impliqué en tant qu’organisateur dans ces manifestations.

Notons encore que vous n’avez pu dire s’il y avait eu quelque chose de particulier en Mauritanie le 01

mars 2010. Or, il ressort des renseignements en possession du Commissariat général (voir article publié

sur rfi.fr le 26 mars 2010 et intitulé « Des étudiants protestent contre l’hégémonie de la langue arabe »)

qu’il s’agit de la journée de la promotion de la langue arabe au cours de laquelle le Premier ministre et la

ministre de la culture ont prononcé leur discours sur l’arabisation. Dès lors que vous dites vous être

intéressé à cette question de l’arabisation, que vous affirmez avoir enseigné le français et avoir été

l’organisateur d’une manifestation contre l’arabisation, le Commissariat général estime que vous auriez

dû être en mesure de répondre plus précisément aux questions qui vous ont été posées à ce sujet.

De même, il y a lieu de relever que vous n’avez pas été en mesure de détailler de manière concrète la

façon dont vous aviez organisé cette manifestation. Ainsi, lorsqu’il vous a été demandé d’expliquer en

détail la préparation de cette manifestation, vous répondez que vous avez vu des gens, appelé

certaines personnes et êtes parti en voiture pour en informer d’autres. Invité à préciser ce que vous

aviez préparé pour cette manifestation et de quoi vous aviez discuté avec les organisateurs, vous dites

seulement que vous vouliez que cela puisse changer (p.14 du rapport d’audition). Après que cette

question vous ait été à nouveau expliquée à trois reprises, vous avez finalement dit avoir réuni les gens,

avoir téléphoné à certaines personnes en disant « on va faire ceci pour nos droits », « comme ça

jusqu’au lendemain » (p.15 du rapport d’audition). Ces déclarations vagues et stéréotypées ne

permettent pas de croire que vous avez réellement préparé cette manifestation.

En outre, vous êtes resté imprécis au sujet de votre évasion. En effet, vous déclarez vous être évadé

avec l’aide de votre cousin et d’un gardien. Cependant, vous ne pouvez dire avec quel gardien votre

cousin a négocié, vous ignorez tout des démarches qui ont été effectuées en vue de votre évasion et

vous ne pouvez dire si votre cousin a payé ce gardien (p.5 du rapport d’audition). Au vu de ces
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éléments, votre évasion ne peut être considérée comme effective. Dès lors, rien n’indique que vous

n’avez pas été libéré.

L’ensemble de ces imprécisions, parce qu’elles portent sur des points importants de votre récit,

empêchent de tenir celui-ci pour établi.

Par ailleurs, à considérer les faits établis (ce qui ne l’est pas dans le cas d’espèce), il convient de

souligner que vous n’apportez pas d’élément de nature à établir que vous êtes actuellement la cible de

vos autorités nationales. Ainsi, dans un premier temps, vous déclarez n’avoir pas de nouvelle

concernant votre sort en Mauritanie et ce, alors que vous avez des contacts réguliers avec votre épouse

et un oncle (p.6 du rapport d’audition). Vous dites également ne pas savoir si vous avez été recherché

depuis votre sortie du commissariat de Nouhadibou, précisant que votre famille ne vous avait rien dit à

ce sujet (p.7 du rapport d’audition). Ensuite, vous affirmez avoir appris par votre cousin que des gens

viennent chez lui pour demander où vous êtes (p.7 du rapport d’audition). Cependant, vous vous êtes

montré imprécis concernant ces recherches, ne sachant pas à quand remontent les dernières

recherches ni comment la police est arrivée jusque chez votre cousin. En outre, vous ignorez si vous

avez été recherché récemment chez votre cousin (p.7 du rapport d’audition). Enfin, vous ne savez pas

si les personnes qui ont organisé la manifestation avec vous ont eu des problèmes (p.10 du rapport

d’audition) et vous ignorez si des personnes sont encore en détention suite à leur participation aux

manifestations contre l’arabisation (p.20 du rapport d’audition).

Dès lors, étant donné que vous n’avez pas d’affiliation politique, étant donné que vous n’avez pas connu

de problèmes avec les autorités mauritaniennes auparavant, étant donné que votre rôle d’organisateur

de la manifestation a été remis en cause, il ne nous est pas permis de considérer que vous puissiez

craindre pour votre vie, aujourd’hui encore, en cas de retour dans votre pays d’origine.

Au vu de tout ce qui précède, le Commissariat général conclut que vous êtes resté à défaut d’établir le

bien-fondé des craintes et des risques que vous alléguez et, partant, que vous ne remplissez pas les

conditions de reconnaissance de statut de réfugié ou d’octroi de protection subsidiaire.

Quant au document que vous avez fourni à l’appui de votre demande d’asile, à savoir une copie de

votre carte nationale d’identité, il tend à attester de votre identité et nationalité, lesquelles ne sont pas

remises en cause dans la présente décision.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

Dans sa requête, la partie requérante confirme fonder sa demande d’asile sur les faits exposés dans la

décision entreprise.

3. La requête

3.1. La partie requérante invoque la violation de l’article 1er A §2 de la Convention de Genève du 28

juillet 1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée « la Convention de Genève »), des

articles 48/4 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et

l'éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »), des articles 1 à 3 de

la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et du principe général du

droit selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les

éléments pertinents de la cause.

3.2. Dans le dispositif de la requête, la partie requérante demande au Conseil de reconnaître au

requérant la qualité de réfugié, ou de lui accorder le bénéfice de la protection subsidiaire.
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4. Discussion

4.1. Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire

sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont exposés en vue de se voir reconnaître la qualité

de réfugié. Elle n’expose pas non plus la nature des atteintes graves qu’elle pourrait redouter. Le

Conseil en conclut donc que l’analyse de l’octroi éventuel de la protection subsidiaire doit se faire sur

base des mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir reconnaître le statut de réfugié et que son

argumentation au regard de la protection subsidiaire se confond avec celle qu’elle développe au regard

de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil examine donc les deux questions

conjointement.

4.2. Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties s’articule essentiellement

autour de l’établissement des faits invoqués. En ce sens, la partie défenderesse refuse de reconnaître la

qualité de réfugié au requérant et de lui octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-

avant « 1. L’acte attaqué »). Quant à la partie requérante, elle conteste en substance la pertinence de la

motivation de la décision attaquée au regard des circonstances de fait propres à l’espèce.

4.3. En l’espèce, le Conseil observe que la partie défenderesse a pu légitimement constater le caractère

particulièrement lacunaire des déclarations du requérant. Elle a ainsi relevé de nombreuses

méconnaissances et imprécisions concernant la question de l’arabisation en Mauritanie et, partant, le

contexte objectif et les circonstances dans lesquelles il a organisé sa manifestation, ainsi que

concernant l’organisation concrète de sa manifestation, son arrestation et son évasion subséquentes et,

enfin quant à des recherches effectuées par ses autorités à son encontre. Le Conseil observe que ces

nombreuses lacunes, telles que mises en exergue dans l’acte attaqué et non autrement justifiées, sont

établies à la lecture du dossier, portent sur des faits essentiels à l’origine de sa fuite et permettent de

fonder la décision attaquée, empêchant à eux seuls de tenir pour établis les faits invoqués par le

requérant et le bien-fondé de sa crainte. Dès lors, la partie défenderesse a constaté à bon droit que ces

dépositions ne possèdent ni une consistance, ni une cohérence telles qu’elles suffiraient par elles-

mêmes à emporter la conviction qu’elles correspondent à des événements réellement vécus par le

requérant.

4.4. Quant à la carte d’identité déposée par la partie requérante, elle ne concerne que l’identité du

requérant et non les faits invoqués, et ne permettent donc nullement de renverser les développements

supra.

4.5. Le Conseil observe encore que les arguments avancés en termes de requêtes n’énervent en rien

les constats qui précèdent.

En effet, la requête se borne à apporter des explications factuelles quant aux lacunes reprochées, mais

elle n’apporte aucun éclaircissement satisfaisant de nature à rétablir la crédibilité du récit produit sur les

points litigieux et ne développe aucun moyen sérieux susceptible d’établir la réalité des faits invoqués, ni

a fortiori, le bien fondé des craintes alléguées ou le risque réel de subir des atteintes graves. Or, la

question pertinente n’est pas d’examiner si le requérant peut apporter des justifications aux

méconnaissances et imprécisions qui ont motivé l’acte attaqué, mais bien d’apprécier s’il peut

convaincre, par le biais des informations qu’il a communiquées, qu’il a quitté son pays en raison d’une

crainte fondée de persécution ou de risque d’atteintes graves et qu’il a actuellement des raisons

fondées de craindre d’être persécuté ou un risque réel de subir des atteintes graves en cas de retour

dans son pays. Ce qui n’est pas le cas en l’espèce.

En outre, en ce que la requête invoque les nombreuses violations des droits de l’homme perpétrées en

Mauritanie, le Conseil rappelle que la simple invocation de violations des droits de l’homme, de manière

générale, dans un pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays encourt un risque d’être

soumis à une persécution ou à des traitements inhumains ou dégradants. Il incombe au demandeur de

démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être persécuté ou de subir des

atteintes graves, quod non en l’espèce.

4.6. Ainsi, le Conseil considère que les motifs de l’acte attaqué sont pertinents, qu’ils se vérifient à la

lecture du dossier administratif et qu’ils ne reçoivent aucune réponse utile en termes de requête.

4.7. Enfin, le Conseil constate qu’il ne ressort ni des pièces du dossier administratif, ni des arguments

des parties que la situation qui prévaut actuellement en Mauritanie peut s’analyser comme une situation
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de « violence aveugle en cas de conflit armé » au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre

1980.

4.8. En conséquence, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste

éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’il

existe des sérieux motifs de croire qu’elle encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque réel de

subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

4.9. Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen

ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande. Le

Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au

contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se

prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles

invoquées en termes de moyen, a perdu toute pertinence.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept janvier deux mille douze par :

M. S. PARENT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme A. DE LAMALLE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

A. DE LAMALLE S. PARENT


